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Suivi du démarrage de votre 
activité

Contactez

Chambre de Commerce et d’Industrie de la Dordogne - Espace Entreprises

Marie-Thérèse Bouchilloux : 05 53 35 80 74 - mt.bouchilloux@dordogne.cci.fr
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Accompagner le nouvel entrepreneur dès le démarrage de son 
activité.

Descriptif

Public

Durée

Tarif

Observation(s)

Partenaire(s)

Nouvel entrepreneur immatriculé au RCS.

2 à 3 visites par an, pendant 3 à 4 ans.

Prestation non facturée

Dans le cadre du dispositif NACRE,
signature d’une convention entre la CCI Dordogne 
et le nouveau ressortissant.

DIRECCTE
Caisse des dépôts et consignation
Etat

Rendez-vous avec un conseiller de l'Espace Entreprises de la 
CCI Dordogne pour faire des points bilan sur l'activité créée ou 
reprise.

MAJ Nov. 2011


